
 

  
 

 

Est-ce que tous les sacs biodégradables ou « OK Compost » sont valables ? 

  

Non. Seuls les sacs réglementaires portant le logo de la Ville sont acceptés à la collecte des déchets 

organiques. Ceux-ci sont clairement identifiable grâce au rappel des consignes de tri et au logo de la 

Ville. 

 


